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Modernisa*on	de	la	Santé	au	Travail	
	
	
Loi	du	8	août	2016	et	décret	n°2016-1908	du	27	décembre	2016	
=	Nouvelle	réglementa*on	applicable	depuis	le	1er	janvier	2017	



www.ametra06.org 

Zone	texte	

EVOLUTION	AU	FIL	DES	REFORMES	

2	



www.ametra06.org 

L’ar-cle	102	de	la	loi	n°2016-1088	du	08/08/16	dite	loi	Travail	
et	son	décret	d’applica*on	n°2016-1908	du	27/12/16	redéfinissent	le	cadre	de	l’ac-vité	des	SSTI	tout	

en	s’inscrivant	dans	la	con-nuité	de	la	réforme	de	2011	

NOS	MISSIONS	
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Confirma*on	de	nos	missions	au	service	d’une	stratégie	globale	de	préven*on	

Ces	missions	sont	assurées	en	fonc-on	des	réalités	locales	par	l’équipe	pluridisciplinaire		
animée	et	coordonnée	par	le	médecin	du	travail	

Médecin	du	travail	 Technicien(ne)	HSE	 Infirmier(e)	 Assistante	sociale	 Ergonome	 Psychologue	du	travail	 Ingénieur	 ASST	



Missions	réaffirmées	des	SST		
4	missions	assurées	par	une	équipe	pluridisciplinaire	

Ø  Loi	 Travail	 dans	 la	 con-nuité	 de	 la	
réforme	de	2011	qui	a	déterminé	les		
4	 missions	 des	 SST	 (Services	 de	 Santé	
au	 Travail),	 assurées	 par	 une	 équipe	
pluridisciplinaire	animée	et	coordonnée	
par	un	médecin	du	travail.	

Ø  Le	1er	 janvier	2017,	 les	modalités	de	 la	
surveillance	 de	 l’état	 de	 santé	 des	
salariés	 ont	 évolué	 pour	 s’adapter	 au	
monde	 du	 travail	 et	 à	 la	 situa-on	 de	
chaque	salarié.	
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Surveillance	de	l’état	de	santé	
Suivi	individuel	de	l’état	de	santé	des	salariés	

Ø  Pour	TOUS	les	salariés	:	un	suivi	individuel	de	l’état	de	
santé	par	un	professionnel	de	santé	dès	l’embauche.	

Ø  En	 fonc*on	 des	 risques	 professionnels	 auxquels	 le	
travailleur	est	exposé,	le	suivi	sera	renforcé	ou	non.	

Ø  Visite	médicale	possible	à	tout	moment,	à	la	demande	
du	salarié,	de	l’employeur	ou	du	médecin	du	travail.	

Ø  La	 déclara*on	 des	 risques	 auxquels	 sont	 exposés	 les	
salariés	 est	 réalisée	 par	 l’employeur	 et	 sous	 sa	
responsabilité.	

Qui	sont	les	
professionnels	de	santé	?	
Médecin	du	travail	et,	
sous	son	autorité,	
collaborateur	médecin,	
interne	et	infirmier(e)	de	
santé	au	travail.	
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Ø  La	périodicité	des	examens	
•  Non	fixe,	mais	plafonnée	par	la	loi	à	4	ans.	
•  Chaque	 médecin	 détermine	 le	 suivi	 en	

fonc-on	de	 l’état	 de	 santé	 du	 salarié,	 de	
son	 âge,	 de	 ses	 condi-ons	 de	 travail	 ou	
des	 risques	professionnels	 auxquels	 il	 est	
exposé.	

	
Ø  Les	cas	par*culiers		
Périodicité	 maximale	 de	 l’examen	 médical	
réduite	 à	 1	 an	 pour	 les	 travailleurs	 exposés	
aux	rayonnements	ionisants	catégorie	A	et	les	
jeunes	affectés	à	des	travaux	dangereux.	
	

Le	suivi	individuel	renforcé	
L’examen	médical	donne	lieu	
à	la	délivrance	d’un	avis	
d’ap-tude	ou	d’inap-tude.	



Le	suivi	individuel	renforcé	
Objec*fs	de	l’examen	médical	

Ø  S’assurer	 que	 le	 salarié	 est	médicalement	 apte	 au	 poste	 de	
travail	auquel	l’employeur	envisage	de	l’affecter.	

Ø  Proposer	 éventuellement	 les	 adapta-ons	 du	 poste	 ou	
l’affecta-on	à	d’autres	postes.	

Ø  Rechercher	 si	 le	 salarié	 n’est	 pas	 a_eint	 d’une	 affec-on	
dangereuse	pour	les	autres	travailleurs.	

Ø  Informer	le	salarié	sur	les	risques	des	exposi-ons	au	poste	de	
travail	et	le	suivi	médical	nécessaire.		

Ø  Sensibiliser	 le	salarié	sur	 les	moyens	de	préven-on	à	me_re	
en	œuvre.		

L’examen	médical	donne	lieu	
à	la	délivrance	d’un	avis	
d’ap-tude	ou	d’inap-tude.	



Dispense	de	l’examen	médical	d’ap-tude	

Quand	l’ensemble	des	conduites	suivantes	sont	réunies	:		

Ø  Dernière	visite	médicale	d’ap-tude	<	2	ans	

Ø  Salarié	appelé	à	occuper	un	emploi	iden-que	présentant	des	
risques	d’exposi-on	équivalents	

Ø  Présenta-on	du	dernier	avis	d’ap-tude	

Ø  Pas	 d’avis	 d’inap-tude	 ou	 de	 restric-ons	 au	 cours	 des	 2	
dernières	années	
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Ø  La	périodicité	des	visites	
•  Pas	fixe,	mais	plafonnée	par	la	loi	à	5	ans.	
•  Chaque	 médecin	 détermine	 le	 suivi	 en	

fonc-on	de	 l’état	 de	 santé	 du	 salarié,	 de	
son	 âge,	 de	 ses	 condi-ons	 de	 travail	 ou	
des	 risques	professionnels	 auxquels	 il	 est	
exposé.	

	

Le	suivi	hors	risques	par-culiers	
La	VIP	donne	lieu	à	une	
a_esta-on	de	suivi.	

VIP	=	Visite	d’Informa-on	
et	de	Préven-on	



Ø  VIP	ini*ale	:		
•  Dans	les	2	mois	maximum	après	l’affecta-on	au	poste	

pour	les	appren-s.	
•  Avant	 la	 prise	 de	 poste	 pour	 les	 travailleurs	 de	 nuit,	

les	jeunes	de	moins	de	18	ans,	les	travailleurs	exposés	
à	 des	 agents	 biologiques	 pathogènes	 catégorie	 2	 ou	
aux	champs	électromagné-ques.		

•  Réorienta-on	 vers	 le	 médecin	 du	 travail	 pour	 les	
travailleurs	 handicapés	 ou	 -tulaires	 d’une	 pension	
d’invalidité.	

•  Réorienta-on	 vers	 le	 médecin	 du	 travail	 pour	 les	
femmes	enceintes,	allaitantes	ou	venant	d’accoucher,	
si	elles	le	souhaitent.	

Ø  Périodicité	:			
VIP	 tous	 les	3	ans	maximum	pour	 les	 travailleurs	de	nuit,	
handicapés	ou	-tulaires	d’une	pension	d’invalidité.	

Le	suivi	hors	risques	par-culiers	

VIP	=	Visite	d’Informa-on	
et	de	Préven-on	

Les	cas	par*culiers	



Le	suivi	hors	risques	par-culiers	
Objec*fs	de	la	VIP	

Ø  Interroger	le	salarié	sur	son	état	de	santé.	
Ø  L’informer	 sur	 les	 risques	 éventuels	 auxquels	 l’expose	 son	

poste	de	travail.	
Ø  Le	 sensibiliser	 sur	 les	 moyens	 de	 préven-on	 à	 me_re	 en	

œuvre.	
Ø  Iden*fier	 si	 son	 état	 de	 santé	 ou	 les	 risques	 auxquels	 il	 est	

exposé	nécessitent	une	orienta-on	vers	le	médecin	du	travail.	
Ø  L’informer	sur	les	modalités	de	suivi	de	son	état	de	santé	par	

le	 service	 de	 santé	 au	 travail	 et	 sur	 la	 possibilité	 dont	 il	
dispose,	 à	 tout	 moment,	 de	 bénéficier	 d’une	 visite	 à	 sa	
demande	avec	le	médecin	du	travail.	

La	VIP	donne	lieu	à	une	
a_esta-on	de	suivi.	



Dispense	de	la	VIP	
Quand	l’ensemble	des	condi*ons	suivantes	sont	réunies	:	

Ø  Dernière	VIP	<	5	ans	(<	3	ans	pour	les	travailleurs	handicapés,	
-tulaires	 d’une	 pension	 d’invalidité	 ou	 les	 travailleurs	 de	
nuit	;	<	2	ans	pour	les	intérimaires)	

Ø  Salarié	occupe	un	poste	équivalent	à	celui	qu’il	occupait	 lors	
de	sa	précédente	visite	

Ø  Présenta-on	de	la	dernière	a_esta-on	VIP	
Ø  Pas	 d’avis	 d’inap-tude	 ou	 de	 restric-ons	 au	 cours	 des	 5	

dernières	 années	 (3	 dernières	 années	 pour	 les	 travailleurs	
handicapés,	 -tulaires	 d’une	 pension	 d’invalidité	 ou	 les	
travailleurs	de	nuit	;	2	dernières	années	pour	les	intérimaires)	
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Un	suivi	médical	sera	équivalent	quel	que	soit	le	contrat	
•  Contrats	courts	:	dispari-on	de	la	visite	médical	systéma-que	à	chaque	nouveau	contrat	
•  Fréquence	des	visites	médicales	équivalente	à	celle	des	contrats	en	CDI	
	

Une	procédure	de	déclara*on	d’inap*tude	et	de	reclassement	modifiée	
•  Déclara-on	de	l’avis	d’inap-tude	après	1	visite	médicale,	voire	2	(impéra-vement	effectuée	

dans	un	délai	de	15	jours	max.)	
•  Le	médecin	du	travail	doit	avoir	échangé	avec	le	salarié	et	l’employeur	pour	rechercher	toute	

possibilité	de	main-en	au	poste	de	travail	
•  Il	doit	avoir	réalisé	ou	fait	réaliser	une	étude	de	poste	et	une	étude	des	condi-ons	de	travail	

dans	l’établissement	[…]	
•  L’employeur	est	exempté	de	recherche	de	poste	de	reclassement	si	le	médecin	du	travail	

indique	dans	son	avis	que	«	tout	main*en	du	salarié	dans	un	emploi	serait	gravement	
préjudiciable	à	sa	santé	ou	que	son	état	de	santé	fait	obstacle	à	tout	reclassement	dans	un	
emploi	»	

	 	 	 		
	Une	nouvelle	procédure	de	contesta*on		des	avis	émis	par	les	médecins	du	travail	
•  La	procédure		de	contesta-on	se	déroule	désormais	devant	le	Conseil	des	Prud’hommes	
•  Le	délai	de	contesta-on	est	de	15	jours	
•  Le	demandeur	doit	en	informer	le	médecin	du	travail	



Pour	tous	les	salariés	
Procédure	de	déclara*on	d’inap*tude	

Ø  Avis	 d’inap*tude	 après	une	ou	deux	 visites	médicales.	Dans	 ce	 dernier	
cas,	la	seconde	visite	intervient	dans	un	délai	maximal	de	15	jours	après	la	
première.	

Ø  Pour	déclarer	un	salarié	 inapte	 :	échange	du	médecin	du	 travail	avec	 le	
salarié	et	l’employeur	(solu-ons	de	main-en	au	poste).	

Ø  Reclassement	des	salariés	:	l’employeur	en	est	dispensé		si	le	médecin	du	
travail	 indique	 dans	 son	 avis	 que	 «	 tout	 main-en	 du	 salarié	 dans	 un	
emploi	serait	gravement	préjudiciable	à	sa	santé	»	ou	que	«	l’état	de	santé	
du	salarié	fait	obstacle	à	tout	reclassement	».		
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h_ps://www.youtube.com/watch?
v=CRicTDPPodY	
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Merci	de	votre	aben*on	
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